
 

 

A quelques semaines d’intervalle deux agents de notre collec�vité              

viennent de faire valoir leur départ à la retraite . 

En effet Michèle Laloy et Luc Beauvois ont cessé depuis peu leur              

ac�vité professionnelle. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chacune et chacun d’entre vous ont un jour ou l’autre pu apprécier leur disponibili-

té, leurs qualités professionnelles, leur sens aigu du service public dans leurs         

domaines respec�fs. 

Michèle en sa qualité de secrétaire de mairie assurant un véritable rôle de direc-

trice générale des services et Luc en tant qu’agent de maitrise responsable de 

l’équipe technique nous ont permis grandement de répondre aux a)entes et aux 

besoins de notre popula�on. 

 

Ils ont été pendant de nombreuses années les relais efficaces des décisions et des 

orienta�ons prises par le conseil municipal 

 

Lors de deux récep�ons amicales , les élus , leurs collègues du personnel communal 

et du regroupement pédagogique Intercommunal de l’école de l’Hermitage les ont 

mis à l’honneur pour toutes ces années au service de nos concitoyens. 

  

Le lundi 11 novembre 2019 sera organisé leur cérémonie officielle de départ à la  

retraite , l’occasion pour la collec�vité que je représente de leur adresser solennel-

lement tous nos remerciements . 

 

  

Hervé Dupont 

Maire Enquin lez Guinega�e 

 

Octobre 2019 

 

 

 
 

 Agenda 

Infos  

Du 9 octobre au 2 novembre 
Aux horaires d’ouverture de la médiathèque et les 

samedi 12, 26 octobre et 2 novembre de 15h à 17h 

Venez mener l'enquête, à la médiathèque grâce à 

ce)e exposi�on interac�ve prêtée par le Départe-

ment du Pas de Calais. 

Gratuit 

 

 

L'exposi�on permet de découvrir le genre polar à travers un jeu à la fron�ère des uni-

vers de la li)érature, de la BD et du jeu vidéo en immergeant le visiteur dans une en-

quête interac�ve où le suspense est maître. Muni d'une table)e, le visiteur parcours les 

panneaux et grâce à de mul�ples procédés interac�fs (panneaux/applica�on), il recons-

�tue les pièces du puzzle. Un livret, véritable ou�l de travail reprenant l'histoire du po-

lar, accompagne le disposi�f. Il est également un lien réel entre les supports puisque ce 

sont les personnages de la fic�on qui guident la lecture de ce carnet.  

 

La fic�on : Dans une ville quelconque, un jeune homme est retrouvé défenestré, au pe�t 

ma�n. Parmi les 5 occupants de l'immeuble, de la concierge à la pe�te vieille, du parfait 

pe�t couple au voisin de palier, personne n'a rien vu. Suicide, meurtre, que s'est-il passé ? 

Le visiteur, propulsé au rang d'inspecteur-stagiaire, va épauler le commissaire-

divisionnaire Limier, véritable légende de la PJ, qui est chargé de l'affaire. Il va falloir con-

sulter le rapport du médecin légiste, interroger les suspects, passer le logement de la 

vic�me au peigne fin… 

Exposi�on, couplée à l'exposi�on "Boites Judiciaires" prêtée également par le Départe-

ment. 

 

ASSEMBLEE GENERALE 

 

Samedi 16 novembre 2019 

À 18h 

Salle des fêtes d’Enguinega)e 

Un repas sera organisé à l’issue de l’assemblée 

L’associa#on des Anciens Comba%ants invite toutes 

les personnes ayant pris part à un conflit dans lequel la 

France est ou était engagée à adhérer à l’associa�on. 

Vous pouvez contacter M BODDAERT Jacques au 

03.21.39.31.50 



3 500 € 

 
Si vous n'avez pas la possibilité d'aller à la Carsat, la Carsat 

viendra à vous. Le Centre I�nérant de Retraite de la Caisse             

d'Assurance Retraite et de la Santé Au Travail Nord-Picardie a 

pris la route. Ce)e agence mobile répond aux besoins des          

popula�ons des zones rurales et ne pouvant se déplacer. Le 

camion sillonnera les cinq départements des Hauts-de-France.  

Le centre i�nérant retraite de la CARSAT Nord-Picardie se dé-

placera au sein de la commune de Fauquembergues devant la 

Maison des Services publics, rue Jonnart à la date suivante : 

Vendredi 8 novembre 2019 de 9h30 à 12h et 13h à 
15h30 ; uniquement sur rendez-vous ! 

Pour le centre i�nérant retraite, la prise de rendez-vous s’effectue : 

Par mail à l’adresse : interven�onli)oral@carsat-nordpicardie.fr 

Dans le mail, il est indispensable que nous ayons le numéro de 
Sécurité sociale, l’adresse et le numéro de téléphone afin 
de pouvoir planifier le RDV 

 

Les assurés seront reçus pour les mo�fs suivants : 

• Mise à jour de leur carrière 

• Demande d’es�ma�on 

• Délivrance ou dépôt d’une demande de retraite 

• Délivrance ou dépôt d’une demande de réversion 

• Délivrance ou dépôt d’une demande d’alloca�on Informa-

�ons sur un droit déjà en paiement 

 

Vous approchez de l'âge de la retraite et 
vous habitez en zone rurale.  
Bonne nouvelle La Carsat Nord-Picardie 
vient à vous !  
Un camion i#nérant va sillonner les 
cinq départements de la région. 

Le Département du Pas de Calais afin de per-

me)re le main�en à   domicile dans de bonnes condi�ons a re-

négocié l’offre de téléassistance ouverte à tout habitant du Pas 

de Calais en ayant besoin. 

Ce service est dorénavant confié à la société GTS Mondial Assis-

tance. Ce changement d’opérateur perme)ra de réduire le coût 

de ce service de 9.15 € à 7.72 € par mois. 

GTS Mondial assistance prendra contact avant la fin de l’année 

avec toutes les personnes bénéficiant actuellement de ce service 

afin de remplacer l’ancien matériel par l’installa#on du nouvel 

appareil et en expliquer l’u#lisa#on. 

Les personnes qui interviennent au domicile des bénéficiaires 

sont munis d’une carte professionnelle. 

Ce)e opéra�on de remplacement est gratuite et s’échelonnera 

jusqu’en décembre 2019. 

Chaque année 400 jeunes du Pas-de-Calais ne réalisent 

pas leur stage de 3E, pourtant obligatoire, faute de 

réseau personnel. 

Le Département du Pas-de-Calais a créé une plate-

forme qui propose des offres de stages, réservées aux 

collégiens qui ont besoin d’un coup de pouce par�cu-

lier. 

 

L’an dernier, leur site a été testé avec 8 collèges du 

département. 250 employeurs se sont engagés et 1 

000 collégiens, assistés de leurs professeurs princi-

paux, ont réussi à trouver un stage. 

Le Département déploie la démarche dès septembre 

2019 à tous les collèges du Pas-de-Calais, pour offrir à 

chaque jeune une chance de trouver un stage détermi-

nant pour son avenir.  

Si vous êtes employeur inscrivez-vous, en quelques clics, 

ou en tapant dans votre barre de recherche l’adresse sui-

vante h)ps://stage3e.pasdecalais.fr et déposez vos offres 

d’accueil. Une carte des offres de stage est à disposi�on des 

professeurs pour aider les collégiens à trouver leur stage. 

Lundi                         Fermé / 14h-17h30 

Du Mardi au Samedi   9h-11h45 / 14h-17h30 

Dimanche   Fermé 

Centre Communal d’Ac#ons Sociales 

Les personnes de plus de 61 ans n’ayant pas reçu le courrier d’invi-

ta�on au goûter de Noël organisé le samedi 14 décembre à la salle 

des fêtes d’Enguinega)e sont priés de se faire connaître en Mairie. 

11h30 : Dépôt de gerbe au monument aux morts             

d’Enguinega�e suivi d’un vin d’honneur à la salle des 

fêtes 

 

15h30 : Dépôt de gerbe au monument aux morts          

d’Enquin les Mines suivi d’un concert par                                                              

l ’Orchestre d’Harmonie  de la Ville de Saint Omer 

sur le thème des COMEDIES MUSICALES 

 

17h30 : Cérémonie de départs en retraite de                     

Mme LALOY Michèle et de M BEAUVOIS Luc  
Les travaux de l’église de Serny sont terminés, leur montant 

s’élève à 40 000 € pour lesquels la commune percevra de la 

CAPSO un fonds de concours d’un montant de 10 300 €. 

Les toitures de la nef et du cœur ont en�èrement été re-

faites par l’entreprise TRUPIN et le personnel technique de 

la  commune qui a réalisé un excellent travail. 

AVIS AUX PROPRIETAIRES FONCIERS 

Les propriétaires fonciers sont informés que M KIELINSKI,                 

Géomètre du cadastre sera de passage sur la commune au cours 

des mois d’octobre et novembre 2019 afin de procéder à la mise 

à jour du plan cadastral. 

L’agent du cadastre, accompagné de son aide est autorisé à    

pénétrer dans les propriétés privées suivant arrêté préfectoral du 

20/01/1998. 


